
 

 

   Amies et Amis Ringueurs,  

C’est avec grand plaisir que le Club Lorient Quéven Sport Canin organise le championnat de Bretagne 2026, 

le 3 & 4 Octobre 2026. 

 

Les épreuves seront jugées par :  Mr Pierre-Yves  SECRETAIN      

Les Hommes Assistants seront : Monsieur Romain LECOMTE  

     Monsieur Medhi CZESNIEWSKI  

Monsieur Florian PIAU Niveau 2 remplaçant 

Rendez-vous les deux jours sur le site du club : Dans GOOGLE Maps 

 Club Lorient Quéven Sport Canin 

Les engagements devront être signés par le Président du club. 

Epreuves B - 1 – 2 – 3 : 18€        CSAU seul: 18 €        CSAU + Brevet  28 €. 

Le règlement de l’engagement par chèques à l’ordre du CLQSC, accompagnés d’une licence à jour  

Les confirmations des engagements (le jour et l’heure) vous seront communiquées par mail ou la page 

Facebook du club 

Clôture des engagements le 20 Septembre 2026. 

Les engagements seront envoyés à : 

MR CAMILLE TISSERAND  

54 rue Jean Jaurès 56530 QUEVEN 

Repas du samedi soir 20€ par pers.  sur réservation  

Nombre de personne Prix  total 

 x 20€  

Pour les personnes qui souhaitent faire un changement de terrain, celui-ci se fera au mois d’août et la     

1 ère semaine de Septembre en fonction de la disponibilité du terrain. 

Nous espérons vous accueillir nombreux.  
Buvette, Petite restauration  
 

 Dans l’attente de votre participation et du plaisir de vous recevoir, nous vous prions de croire,  

Chères Amies, Chers Amis, en l’expression de nos sentiments cynophiles les meilleurs. 

             La Présidente                  Le responsable de la section MORDANT 

    Chantal LE CLAINCHE   Loïc TISSERAND 

CLUB LORIENT QUEVEN SPORT CANIN 



 

 

Championnat de BRETAGNE RING 

3 et 4 OCTOBRE 2026 

 Club Lorient Quéven Sport Canin 
 

Juge  Mr Pierre-Yves SECRETAIN     Coller ici votre étiquette                                           

Hommes Assistants:  Monsieur Romain LECOMTE 

Monsieur  Medhi CZESNIEWSKI  

    Monsieur Florian PIAU  remplaçant    

Nom et affixe du 

chien :............................................................................................................................................... 

Race (ou type pour le CSAU) :.............................................................................................         Sexe……………….. 

N° de carnet de travail : ……………………...  N° de licence : ……………………... N° Fapac : ……………………… 

N° de LOF : ……………………………  N° de Tatouage : …………………………………Né le………………………… 

Nom et Prénom du Conducteur :............................................................................................................................... 

Nom et Prénom du Propriétaire :…………………………………………………………………………………………… 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal :…………………………     Ville : ……………………………………………………………………………… 

Tél :……………………………………… Mail : ……………………………………………………………………………… 

Club : …………………………………………………     Territoriale :……………………………………………………… 

 CSAU         Brevet             1          2           3 

            La clôture des engagements est fixée au  20 / 09 / 2026 

A JOINDRE A VOTRE ENGAGEMENT :

 3 étiquettes (2 sur leur support - 1collée sur l’inscription) 

 Le règlement de l’engagement : CSAU 18€, 18€ par épreuve, 28€ pour CSAU + Brevet, par chèque à l’ordre CLQSC 

 Pour les CSAU - la photocopie du certificat de naissance (ou pedigree) pour les chiens inscrits au LOF ou la photocopie 
de la carte de d’identification pour les chiens non LOF (NB : pour le passage du CSAU, le carnet de travail est 
souhaitable). 

 L’autorisation parentale pour les mineurs (conducteurs Ring de plus de 14 ans), 
 votre adresse email lisible pour la confirmation de l’engagement. 

Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus. J’exonère spécialement et entièrement le club organisateur de toute  

responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) survenus à mon chien ou causés par lui 

ou à moi-même de mon propre fait. 

Les propriétaires de chiens dits dangereux (catégorie II) s'engagent à respecter les dispositions des Lois n° 99-5 du 6 

janvier 1999 et n° 2008-582 du 20 juin 2008. 

Signature du Président et Cachet du Club :                                          Signature du Conducteur : 

 


